
Parcours d’un projet LEADER  
Cœur des Hauts de France 

Je consulte l’animatrice GAL qui 

me conseille,  m’accompagne et 

me réoriente si besoin 

Je dépose le formulaire 

de demande d’aide 

Je reçois le récépissé de 

dépôt de demande d’aide 

 
Préparation et dépôt du Projet 

1 2 3 Sous 2 mois 

Réalisation du 

projet possible 

Bon à savoir 

 Une autre aide publique est obligatoire 

 Un auto-financement minimum 20% est obligatoire pour les maîtres d’ouvrage publics 

 Les fonds européens ne sont pas cumulables 

 Obligation de communication sur l’aide publique reçue (via les logos) 

 Evaluation du projet 

Je présente mon 

projet en comité 

d’audition 

(15mn) 

Mon dossier 

passe en comité 

technique pour 

le calcul de l’aide 

prévisionnelle 

Je reçois la décision 

d’attribution de 

l’aide 

Sélection du dossier 

Je dépose mon 

dossier complet 

Je reçois le 

récépissé de 

dossier complet 

Mon dossier passe 

en Comité de 

Programmation 

Je signe la 

convention 

4 5 6 7 

Fin de réalisation 

du projet possible 

Sous 2 mois sous 6 8 mois 9 

Paiement de l’aide 

Je réalise des dépenses 

et je peux demander un 

acompte 

Je dépose le dossier de 

demande de paiement 

complet dès la dernière 

facture acquittée 

Contrôle administratif et 

visite sur place. 

Je reçois le rapport de 

visite 

Je reçois un avis de 

paiement 
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14 13 12 4 Mois* 

* délai moyen constaté sur le GAL 2008 -2014 


